
De : Accès à l"information - Montérégie
A :
Objet : Demande d"accès n° 200767626 - Courriel réponse transmis
Date : 6 août 2021 16:25:00
Pièces jointes : R.I. du 2016-06-21_biffé.pdf

A- Art. 23 et 24_2020.pdf
Avis de recours.pdf

Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 28 juillet dernier, concernant le
1100, rue Parent à Saint-Bruno-de-Montarville.
 
Le document suivant est accessible :
 

·        Rapport de l’inspection du 2016-06-21
 
Toutefois, dans ce document, des renseignements ont été masqués en vertu des articles
23-24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la
Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel,  à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Montérégie
Ministère de l’Environnement et de la lutte contre les changements climatiques
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca
 
 

mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
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RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 


Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Montérégie 


1 Identification 


Date de l’inspection : 2016-06-21 Heure d’arrivée : 11 h 21 Heure de départ : 11 h 43 


Inspecteur : Ariane Picard Accompagné de : Sébastien Bélanger-van Coillie 


Nº intervention : 301043513 Type d’intervention : Inspection 


Nº gestion documentaire : 7610-16-01-0718300 Nº du rapport d’inspection : 401364927 


Nº demande : 200450297 Type de demande : Programme de contrôle 


But de l’inspection : Volet sensibilisation, visite effectuée 
Densi corporation 


Lieu inspecté 


Nom du lieu : Densi corporation 


Nom usuel du lieu : Densi corporation 


Nº du lieu : X2161528 Type de lieu : lieu d'entreposage 


Localisation du lieu inspecté : 
1100, rue Parent 
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec)  J3V 6L8 


Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 45,526527777800:-73,368138888900 


Intervenant du lieu 


Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) 
No intervenant 


SAGO 


Densi Corporation 
1100, rue Parent 
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec)  
J3V 6L8 


Y2177004 


Conditions météo 


Mode d’identification 


But expliqué :  oui  non s. o.


Mode d’identification :  verbale  preuve de statut 


But expliqué à/Identification faite auprès de : Éric Melka 


Plainte SO


Photos numériques 


Nombre de photos prises sur le terrain : 0 Nombre de photos annexées au rapport : 0 


Toutes les photos annexées à ce rapport ont été prises par Ariane Picard avec un appareil photo de type Fuji film fine 
pix xp70. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. 
La carte mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur 
central.  


Les photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant : - 


Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de 
l’inspection et aucune n’a été modifiée,      . 


Grilles d'inspection annexées SO


Numéro Titre 


1 Grille vérification_I-29 


Personnes rencontrées SO


Nom Fonction Nº de téléphone (ou autre) 


Éric Melka Chief executive officer 514-992-4270
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2 Mise en contexte (facultatif) SO


3 Description de l’inspection 


Voir la grille 


4 Vérification complémentaire à l’inspection (si requis) SO


5 Conclusion 


Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés SO


6 Recommandations 
Ainsi, je recommande que l’entreprise visitée ne devrait pas faire l’objet d’un suivi par le personnel régulier du CCEQ. 


Rédigé par : Sébastien Bélanger-van Coillie 


Signature : Date de signature : 


7 Vérification du rapport d’inspection 


Approuvé par : Ariane Picard Fonction : Technicienne 


Signature : Date : 


Commentaires : 


Autres pièces annexées au rapport SO


Échantillons SO
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Grille de vérification 
Titre du programme : I-29-Sensibilisation et connaissance des industries 
No de la grille :       


 


 


8 Généralités – informations complémentaires 


Nom de l’entreprise : Densi corporation 


Nombre d’employé(e)s - de bureau :  de production :  


Type d’entreprise 


Distributeur de cartouches d’encre neuves 


NEQ : 1143002856 Taux de production : NA 


Code SCIAN : 417910 


Selon les consignes « Codes SCIAN- Secteur industriel, Modalité 


d’inscription dans SAGO » et l’annexe associé 


Horaires de production :  
Nombre d’heures par jour :  


Nombre de jours par semaine :  


Nombre de semaines par année :  


Date de début des opérations : 2002 


Quelles-sont les matières premières utilisées : aucune 


Quels sont les équipements en place ? 


à l’extérieur : - 


à l’intérieur : - 


Description des activités : Entreposage de cartouches d’encre neuves et distribution de cartouches 


 


Commentaires additionnels 


Leurs machines d’emballage ont été vendues (3 remplisseurs) 


 


 


 


9 Eau 


Utilisation d’eau dans la production? oui  non  


 Si oui, quelle provenance? aqueduc  prise d’eau   volume :       m3/jr 


Y a-t-il un traitement appliqué à l’eau… 


… de procédé? oui  non  S/O  


…sanitaire? oui  non  S/O  


 …potable? oui  non  S/O  


Y a-t-il un ou des point(s) de rejet? oui  non  


Si oui, quel est le débit rejeté?       m3/jr  en surface?  en réseau?  


 


Commentaires additionnels 


      


 


 


 


10 Sol 


Activité visée par l’annexe III du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains oui  non  


 Si oui, laquelle (code SCIAN de l’annexe III)?       


Entreposage extérieur en tas de matériaux solides (matières premières ou résiduelles)? 


S’il y a de l’entreposage en tas à l’extérieur pouvant générer des eaux de lessivage ou de lixiviats, vous 


devez indiquer « oui » et ce, même si les eaux sont traitées. 


oui  non  


 Si oui, quelle matière?       


Manipulation de liquides pouvant atteindre les sols? 


Des liquides pouvant contaminer les sols sont manipulés (par ex.: solvant, huile usée, lubrifiants…) 
oui  non  


Y a-t-il observation de sols pouvant être contaminés? 


Il y a des taches ou souillures de couleurs distinctes au sol. Si oui, documenter avec des photos. 
oui  non  


 


Commentaires additionnels 


      


 


Articles 23-24 de la L.A.D. Articles 23-24 de la L.A.D.


Articles 23-24 de la L.A.D.


Articles 23-24 de la L.A.D.


Articles 23-24 de la L.A.D.



http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/index.asp





 


 4 


 


 


 


11 Air 


Présence de cheminées? 


 Si oui, combien?       
oui  non  


Présence d’une salle à peinture? oui  non  


Présence d’équipement d’épuration de l’air? 


 Si oui, de quel type (dépoussiéreur à sac, cyclone…)?       
oui  non  


Présence de bouilloire? 


 Si oui, quel est le combustible (bois, huile usée, huile neuve…)?       
oui  non  


Présence de sorties extérieures susceptibles d’émettre des contaminants? 


Selon les déclarations de l’entreprise ou de traces visibles à l’extérieur 


 Si oui, identifier la source (équipements branchés à cette sortie)?       


oui  non  


Présence d’équipements d’épuration des émissions atmosphériques 


 Si oui, nommer les équipements?       
oui  non  


Entreposage extérieur en tas de matériaux solides (matières premières ou résiduelles)? 


S’il y a de l’entreposage en tas à l’extérieur pouvant générer des émissions atmosphériques (poussières, 


etc.), vous devez indiquer « oui » et ce, même si les émissions sont traitées 


 Si oui, quelle matière?       


oui  non  


Activités extérieures susceptibles d’émettre ou produisant des émissions de poussières, des 


nuisances sonores ou des odeurs (concasseur, trieuse, convoyeur…)? 


S’il y a des activités extérieures pouvant générer des émissions atmosphériques, vous devez indiquer 


« oui » et ce, même si les émissions sont traitées 


oui  non  


Un procédé génère-t-il des rejets à l’atmosphère? 


 Si oui, de quelle nature?       
oui  non  


 


Commentaires additionnels 


      


 


 


 


12 Matières dangereuses résiduelles (MDR) 


Est-ce que des MDR sont entreposées? 


 Si oui, lesquelles?        à l’intérieur ou à l’extérieur?       


 Dans quel type de contenant?       


 Est-ce que des bons de disposition sont accessibles? 


oui  


 


 


oui  


non  


 


 


non  


Est-ce que des MDR sont générées? 


 Si oui, lesquelles?       
oui  non  


Utilisation de MDR à des fins énergétiques? 


Les MDR peuvent être des huiles usées ou d’autres natures 
oui  non  


Plus d’un type de MDR présent sur le lieu? 


Les huiles usées sont considérées comme un type de MDR 
oui  non  


 


Commentaires additionnels 


      


 


 












 


Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 


 


L.R.Q., c. A-2.1 
 


 


À jour au 1er décembre 2019 
 


 


CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AUX DROITS D’ACCÈS 


Secret industriel  
d’un tiers 


23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers 
ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 


1982, c. 30, a. 23  


  


 
Renseignements  


d’un tiers  
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par 
un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce 
tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire 
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 


 1982, c. 30, a. 24 
 


   
 








AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 







Nº du rapport d’inspection : 401364927 Page 1 sur 4 

RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 

Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Montérégie 

1 Identification 

Date de l’inspection : 2016-06-21 Heure d’arrivée : 11 h 21 Heure de départ : 11 h 43 

Inspecteur : Ariane Picard Accompagné de : Sébastien Bélanger-van Coillie 

Nº intervention : 301043513 Type d’intervention : Inspection 

Nº gestion documentaire : 7610-16-01-0718300 Nº du rapport d’inspection : 401364927 

Nº demande : 200450297 Type de demande : Programme de contrôle 

But de l’inspection : Volet sensibilisation, visite effectuée 
Densi corporation 

Lieu inspecté 

Nom du lieu : Densi corporation 

Nom usuel du lieu : Densi corporation 

Nº du lieu : X2161528 Type de lieu : lieu d'entreposage 

Localisation du lieu inspecté : 
1100, rue Parent 
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec)  J3V 6L8 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 45,526527777800:-73,368138888900 

Intervenant du lieu 

Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) 
No intervenant 

SAGO 

Densi Corporation 
1100, rue Parent 
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec)  
J3V 6L8 

Y2177004 

Conditions météo 

Mode d’identification 

But expliqué :  oui  non s. o.

Mode d’identification :  verbale  preuve de statut 

But expliqué à/Identification faite auprès de : Éric Melka 

Plainte SO

Photos numériques 

Nombre de photos prises sur le terrain : 0 Nombre de photos annexées au rapport : 0 

Toutes les photos annexées à ce rapport ont été prises par Ariane Picard avec un appareil photo de type Fuji film fine 
pix xp70. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. 
La carte mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur 
central.  

Les photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant : - 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de 
l’inspection et aucune n’a été modifiée,      . 

Grilles d'inspection annexées SO

Numéro Titre 

1 Grille vérification_I-29 

Personnes rencontrées SO

Nom Fonction Nº de téléphone (ou autre) 

Éric Melka Chief executive officer 514-992-4270
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2 Mise en contexte (facultatif) SO

3 Description de l’inspection 

Voir la grille 

4 Vérification complémentaire à l’inspection (si requis) SO

5 Conclusion 

Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés SO

6 Recommandations 
Ainsi, je recommande que l’entreprise visitée ne devrait pas faire l’objet d’un suivi par le personnel régulier du CCEQ. 

Rédigé par : Sébastien Bélanger-van Coillie 

Signature : Date de signature : 

7 Vérification du rapport d’inspection 

Approuvé par : Ariane Picard Fonction : Technicienne 

Signature : Date : 

Commentaires : 

Autres pièces annexées au rapport SO

Échantillons SO
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Grille de vérification 
Titre du programme : I-29-Sensibilisation et connaissance des industries 
No de la grille :       

 

 

8 Généralités – informations complémentaires 

Nom de l’entreprise : Densi corporation 

Nombre d’employé(e)s - de bureau :  de production :  

Type d’entreprise 

Distributeur de cartouches d’encre neuves 

NEQ : 1143002856 Taux de production : NA 

Code SCIAN : 417910 

Selon les consignes « Codes SCIAN- Secteur industriel, Modalité 

d’inscription dans SAGO » et l’annexe associé 

Horaires de production :  
Nombre d’heures par jour :  

Nombre de jours par semaine :  

Nombre de semaines par année :  

Date de début des opérations : 2002 

Quelles-sont les matières premières utilisées : aucune 

Quels sont les équipements en place ? 

à l’extérieur : - 

à l’intérieur : - 

Description des activités : Entreposage de cartouches d’encre neuves et distribution de cartouches 

 

Commentaires additionnels 

Leurs machines d’emballage ont été vendues (3 remplisseurs) 

 

 

 

9 Eau 

Utilisation d’eau dans la production? oui  non  

 Si oui, quelle provenance? aqueduc  prise d’eau   volume :       m3/jr 

Y a-t-il un traitement appliqué à l’eau… 

… de procédé? oui  non  S/O  

…sanitaire? oui  non  S/O  

 …potable? oui  non  S/O  

Y a-t-il un ou des point(s) de rejet? oui  non  

Si oui, quel est le débit rejeté?       m3/jr  en surface?  en réseau?  

 

Commentaires additionnels 

      

 

 

 

10 Sol 

Activité visée par l’annexe III du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains oui  non  

 Si oui, laquelle (code SCIAN de l’annexe III)?       

Entreposage extérieur en tas de matériaux solides (matières premières ou résiduelles)? 

S’il y a de l’entreposage en tas à l’extérieur pouvant générer des eaux de lessivage ou de lixiviats, vous 

devez indiquer « oui » et ce, même si les eaux sont traitées. 

oui  non  

 Si oui, quelle matière?       

Manipulation de liquides pouvant atteindre les sols? 

Des liquides pouvant contaminer les sols sont manipulés (par ex.: solvant, huile usée, lubrifiants…) 
oui  non  

Y a-t-il observation de sols pouvant être contaminés? 

Il y a des taches ou souillures de couleurs distinctes au sol. Si oui, documenter avec des photos. 
oui  non  

 

Commentaires additionnels 

      

 

Articles 23-24 de la L.A.D. Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/index.asp
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11 Air 

Présence de cheminées? 

 Si oui, combien?       
oui  non  

Présence d’une salle à peinture? oui  non  

Présence d’équipement d’épuration de l’air? 

 Si oui, de quel type (dépoussiéreur à sac, cyclone…)?       
oui  non  

Présence de bouilloire? 

 Si oui, quel est le combustible (bois, huile usée, huile neuve…)?       
oui  non  

Présence de sorties extérieures susceptibles d’émettre des contaminants? 

Selon les déclarations de l’entreprise ou de traces visibles à l’extérieur 

 Si oui, identifier la source (équipements branchés à cette sortie)?       

oui  non  

Présence d’équipements d’épuration des émissions atmosphériques 

 Si oui, nommer les équipements?       
oui  non  

Entreposage extérieur en tas de matériaux solides (matières premières ou résiduelles)? 

S’il y a de l’entreposage en tas à l’extérieur pouvant générer des émissions atmosphériques (poussières, 

etc.), vous devez indiquer « oui » et ce, même si les émissions sont traitées 

 Si oui, quelle matière?       

oui  non  

Activités extérieures susceptibles d’émettre ou produisant des émissions de poussières, des 

nuisances sonores ou des odeurs (concasseur, trieuse, convoyeur…)? 

S’il y a des activités extérieures pouvant générer des émissions atmosphériques, vous devez indiquer 

« oui » et ce, même si les émissions sont traitées 

oui  non  

Un procédé génère-t-il des rejets à l’atmosphère? 

 Si oui, de quelle nature?       
oui  non  

 

Commentaires additionnels 

      

 

 

 

12 Matières dangereuses résiduelles (MDR) 

Est-ce que des MDR sont entreposées? 

 Si oui, lesquelles?        à l’intérieur ou à l’extérieur?       

 Dans quel type de contenant?       

 Est-ce que des bons de disposition sont accessibles? 

oui  

 

 

oui  

non  

 

 

non  

Est-ce que des MDR sont générées? 

 Si oui, lesquelles?       
oui  non  

Utilisation de MDR à des fins énergétiques? 

Les MDR peuvent être des huiles usées ou d’autres natures 
oui  non  

Plus d’un type de MDR présent sur le lieu? 

Les huiles usées sont considérées comme un type de MDR 
oui  non  

 

Commentaires additionnels 
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